
CADETTES ÉPÉE  

1ère division : 1. Bondy ; 2. Levallois ; 3. ACBB ; 3xco. Saint-Gratien ; 5. Rodez 1 ; 6. Pointe-à-Pitre ; 7. 
Montpellier ; 8. Amiens.  

2ème division : 1. Grenoble ; 2. Besançon ; 3. Alençon ; 3xco. ASPTT Dijon ; 5. Pont-à-Mousson ; 6. PUC ; 7. 
Pont-à-Mousson 2 ; 8. Rodez 2 ; 9. RCF ; 10. Venissieux ; 11. Arles ; 12. Bourgueil ; 13. Fontaine ; 14. Le 
Bouscat ; 15. Macon ; 16. Pennes-Mirabeau ; 17. Châlons-Champ. ; 18. Les Sables d'Olonnes ; 19. Angers.  

CADETS ÉPÉE  

1ère division : 1. Colmar ; 2. Beaumont ; 3. ACBB ; 3xco. Valenciennes ; 5. Macon ; 6. Levallois ; 7. ASPTT 
Dijon ; 8. Chartres.  

2ème division : 1. GR Paris ; 2. Vénissieux ; 3. Besançon ; 3xco. Fort-de-France ; 5. Ramonville ; 6. Castres ; 7. 
Montpellier ; 8. Le Port ; 9. Libourne ; 10. Toulouse UC ; 11. Paris RDF ; 12. Fontaine ; 13. Amiens ; 14. Dreux ; 
15. Douai ; 16. VGA Saint-Maur ; 17. Pont-à-Mousson ; 18. Alençon ; 19. Nimes ; 20. Angers ; 21. Pennes-
Mirabeau ; 22. Montivilliers ; 23. Grenoble Parm. 

 


